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CHAPITRE X 

REGLEMENT DE LA ZONE AU 

Zone à urbaniser dans le cadre d’un schéma d’aménagement d’ensemble, dont 
l’ouverture à l’urbanisation est reportée à une décision ultérieure. 
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CHAPITRE X : REGLEMENT DE LA ZONE AU 

ARTICLE AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL I NTERDITES 

Toutes les constructions sont interdites 

ARTICLE AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL S OUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Il s’agit des zones actuellement non équipées, destinées à l’urbanisation sous forme de plans d’aménagement 
d’ensemble et sous réserve de la réalisation des équipements publics nécessaires. Ces zones sont actuellement 
inconstructibles, leur ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du PLU. 

ARTICLE AU 3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET REGLEMENTATION DES ACCES AUX VOIES OU VERTES AU PUBLIC 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE AU 4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT  

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE AU 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CON STRUCTIBLES  

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX VOIES OU 
EMPRISES PUBLIQUES  

Les constructions pourront être implantées à l’alignement, actuel ou projeté, ou en retrait. 

ARTICLE AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions pourront être implantées sur les limites séparatives ou en retrait. 

ARTICLE AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE AU 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE AU 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas fixé de règle 
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ARTICLE AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS – PRESCRIPTIONS DESTINEES A ASSURER LA PROTE CTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES P UBLICS, MONUMENTS, SITES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE AU 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTE URS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE AU 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTE URS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE  LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE AU 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de règle. 


